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Définition d’une MAM
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Qu’est-ce qu’une MAM ?

CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE

Loi n°2010-625 du 09 juin 2010, relative 
à la création des Maisons d’Assistants 
Maternels

Décret n°2012-364 du 15 mars 2012 
relatif au référentiel fixant les critères 
d’agrément des assistants maternels

Décret n°2021-1644 du 14 déc 2021 
relatif à la gouvernance des services aux 
familles et au métier d'assistant maternel

Articles L424-1 et 7 du Code de l'Action 
Sociale et des Familles

Regroupement de 1 à 6 AM

4 simultanément maximum

Dans un local dédié

Capacité: 20 enfants (si dérogation)
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Les étapes de création 
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Les professionnels PMI*, de la CAF* et du RPE* vous 
accompagnent dans la réalisation de ce projet

Aujourd'hui, 
créer une MAM 

peut prendre entre 
1 et 2 ans 

en moyenne ?

Ce délai peut paraître long, 
mais c'est souvent le temps

 nécessaire pour mener
 à terme le projet

*PMI : Protection Maternelle et Infantile
*CAF : Caisse d’Allocations Familiales
*RPE : Relais Petite Enfance



1Étude de besoin
S’assurer de la pertinence du projet

Bien connaître l’environnement

Informer les investisseurs (collectivités, 
financeurs...) 
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Étude de besoins MAM
décembre 2020

Comment procéder pour l’étude :
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Ce qui change avec le schéma       
                 

Une intervention coordonnée
- Travail partenarial entre la PMI, le service 

petite enfance de la collectivitéet la CAF 
dès la première ébauche du projet

Un porteur de projet, public ou privé, doit 

s’inscrire dans le projet global du territoire. Tous 

les éléments sont sur le caf.fr

Le schéma : un outil au 
service d’un territoire

- Tout porteur de projet doit au préalable 
connaître le contenu du schéma territorial : 
accès sur les sites des EPCI

Étude de besoins MAM
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Rédaction du  projet 
Se projeter dans le nouveau lieu 
d’accueil, les relations de travail, les 
changements au quotidien, les pratiques
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Le projet d’accueil

Valeurs et principes éducatifs

Place et participation des parents

Notion de référence

Autonomie, rythmes, activités….
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Le règlement de fonctionnement
pour mieux organiser les relations avec les parents

Accueil des familles, horaires...

Communication avec les parents

Accueil inclusif, santé...

Sorties, assurances, repas...
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Le règlement interne entre les assistants maternels

Organisation des temps d’accueil

Gestion matérielle, administrative, des 
tâches ménagères...

Délégation d’accueil

Communication, modalités de départ...
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A retenir

Possibilité, pour un 
assistant maternel, de se 
faire remplacer par un(e) 
de ses collègues sur un 
temps restreint pour un 
ou plusieurs enfants 
(modalités à respecter)

La référenceLa délégation

Chaque assistant 
maternel est référent 

de l’enfant pour 
lequel il a signé un 
contrat d’accueil
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La charte d’accueil
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Budget prévisionnel
Les assistants maternels assurent eux-mêmes la 
gestion de tous les aspects liés à l’exercice en MAM.

Ils s’organisent librement

Ils prennent collectivement en charge, selon une clef 
de répartition à définir entre eux, l’ensemble des frais 
d’investissement et de fonctionnement de la MAM.

16/11/2316

C



16/11/2317

Le budget d’investissement

Demande de subvention 
possible auprès de la CAF
- aide au démarrage 
- aide en cas de travaux, 
d’achats réalisés par une 
mairie, une association…

Condition : deux ans d’expérience, 
soit en tant qu’assistant maternel soit 
au sein d’un établissement d’accueil 
du jeune enfant.

Travaux pour le local

Acquisition du matériel
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Le budget d’investissement
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Le budget de fonctionnement

Dépenses régulières:

Charges: eau, électricité, 
alimentation...

Recettes: contribution des assistants 

maternel, indemnités journalières... 
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Création d’une association, d’une SCI

*SCI : Société Civile Immobilière

- statuts et réglement interne
- conseil d’administration et assemblée 
générale
- représentativité sur le territoire
- possibibilité de prétendre à des 
subventions

Association

Si acquisition d’un 
bien immobilier: 

facilité de gestion

SCI*
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Le local 
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Particularités du local

Réservé à l’activité de la MAM

Acquis ou loué ou mis à disposition

Superficie minimum 7m²/enfant
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Particularités du local

*ERP : Etablissement Recevant du Public

préconisé de plain-pied.

 
Règles de sécurité contre 
les risques d’incendie et 
d’accessibilité des ERP*
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Présentation du projet aux 
partenaires (instance PMI)
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Au service de PMI, aux élus du territoire, aux partenaires 
CAF, MSA et RPE

1 ● Présentation 
des porteurs 
de projet

2 ● Inscription du 
projet sur le 
terrioire

3 ● Présentation 
du projet

4 ● Point d’étape 
sur les 
démarches

5 ● Echange

6 ● Préconisations 
éventuelles
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La demande d’agrément 
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Demande d’agrément pour l’exercice en MAM

1 ● Envoi du 
CERFA

2 ● Demande 
simultanée des 
candidats

3 ● Local identifié

4 ● Evaluation = 
délai de 3mois

5
● Entretiens 

individuels et 
collectifs

6
● Evaluation des 

conditions 
matérielles 
d’accueil



1

16/11/2328

6

En synthèse 
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